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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Travail et affaires sociales : fonctionnement
Question écrite n° 40949

Texte de la question

M. Patrice Martin-Lalande attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la politique
menee dans son ministere en faveur du developpement du teletravail. Le teletravail, qui est la possibilite
d'exercer a distance des activites tertiaires grace aux nouvelles techniques d'information et de communication, a
un role a jouer dans l'adaptation de notre economie et de notre administration. Le teletravail peut favoriser
l'amenagement du territoire (relocalisation des taches, revitalisation de certaines zones, repartition plus
equilibree des activites...), l'amelioration des services rendus aux usagers (creation de telecentres et de
nouveaux points d'accueil...) et la qualite de vie des agents. Convaincu que les services publics doivent avoir un
role exemplaire en la matiere, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les initiatives prises par son
ministere pour diffuser dans l'administration ce mode d'organisation qui est un atout pour l'amenagement du
territoire et le developpement de nouveaux emplois.

Texte de la réponse

L'amelioration des services rendus aux usagers du secteur travail releve en partie de la mise en place de
services telematiques. Tout d'abord, le service Videotex (3615 EMPLOI) disponible sur le territoire metropolitain
permet de connaitre toutes les aides a l'emploi, les caracteristiques essentielles du droit du travail ainsi que les
adresses utiles. Plus recemment, les serveurs vocaux (Audiotel a prefixe 3667) couvrent plus de la moitie des
departements de metropole et permettent d'obtenir des renseignements pratiques sur la direction
departementale du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle de la zone d'appel ainsi que sur les
caracteristiques des aides a l'emploi a la formation professionnelle et du droit du travail. Afin de prolonger cet
effort, la direction generale du secteur travail du ministere prepare pour 1997 la mise en place du site « travail »
sur Internet. Il s'agit plus particulierement de creer des echanges nouveaux avec le public des universitaires, des
chercheurs et des specialistes concernes par nos activites et disperses dans differents pays. En ce qui concerne
les agents du ministere, il faut relever que l'organisation de postes de travail en mode teletravail reste jusqu'a
present exceptionnelle. La tendance dominante est plutot celle du travail cooperatif entre agents de services
distants grace au reseau interne du ministere. On observe une plus grande efficacite dans l'echange et
l'elaboration d'informations ainsi qu'une diminution des besoins de deplacements. Il faut enfin rappeler que
l'organisation du travail et notamment du teletravail dans l'administration doit s'inscrire dans les regles edictees
par la fonction publique.
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